
non

oui je ne sais pas

oui non

non
Je peux signer une 

mesure agri-
environnementale 

(MATER) qui permet 
de financer des 

actions de 
restauration et 
d'entretien des 
milieux naturels

 Il me suffit de 
continuer à gérer 

ma parcelle comme 
je l'ai fait par le 

passé.

(*) : 

oui

Cette parcelle abrite un habitat 
naturel ou une espèce d'intérêt  
européen mentionné dans le 
document d'objectifs du site

oui

Je suis propriétaire et/ou exploitant d'une parcelle inscrite dans un site Natura 
2000 dont le document d'objectifs a été validé par arrêté préfectoral

Je suis propriétaire ou ayant-droit

- Je peux bénéficier d'une 
exonération de la part communale 
de la taxe sur le foncier non bâti 
pendant 5 ans

- Dans le cadre des successions, je 
peux  bénéficier d'une exonération 
des 3/4 des droits de mutation sur 
ces parcelles.

Je peux signer un Contrat Natura 
2000, qui permet de financer des 

actions de restauration et 
d'entretien des milieux naturels

Je peux signer une Charte 
NATURA 2000, et m'engager ainsi 

à ne pas détruire l'habitat et/ou 
l'espèce présent

non

Je peux faire réaliser un inventaire 
scientifique de ma parcelle pour 
vérifier la présence ou l'absence 
d'habitat ou d'espèces d'intérêt 

européen

non

Je ne peux pas 
bénéficier 

d'aides 
publiques 

forestières pour 
des actions qui 

peuvent 
dégrader des 

habitats 
d'intérêt 

européen

oui

La parcelle est inscrite à la MSA 
et/ou à la PAC

Pas d'incidences de Natura 
2000 sur ma parcelle

non

Cette parcelle abrite un habitat naturel ou une espèce 
d'intérêt communautaire mentionnée dans le document 

d'objectifs du site

la conditionnalité des aides de la PAC s'applique, sur l'ensemble du territoire français, au titre des espèces animales et végétales protégées visées par Natura 2000.

La réglementation française continue à s'appliquer, 
notamment celle relative aux procédures 

d'autorisation et de déclaration ainsi que la loi sur 
les espèces protégées.

Natura 2000 : Quelles conséquences pour les propriétaires et exploitants ?

Dans ce cadre, en 2007, la destruction d'une espèce protégée entraîne une réduction des aides de la PAC.

Je suis exploitant agricole (*)

Je souhaite continuer à préserver 
cette richesse biologique et 

bénéficier d'un conseil technique 
et d'aides financières

Je souhaite m'engager à gérer activement ma parcelle de 
façon à améliorer l'état de l'habitat et/ou de l'espèce 

présent

oui

Je peux déduire de mes revenus 
fonciers les sommes investies 

pour la restauration des habitats 
présents sur lesquels, après 

autorisation préfectorale, j'ai fait 
des travaux.

Pour toute information complémentaire, contactez Vivien AIRAULT ou Benoît PELLE au Parc naturel régional de la Brenne au : 02 54 28 12 12
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